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   TROPHEE  DES  CLUBS  CHAMPIONS  2025 
 

   Règlement et organisation 

__________________________ 

 
 
I - PREAMBULE 

 
Le Trophée des Clubs Champions 2025 est réservé aux équipes des Yvelines qualifiées pour 
les Championnats de France Interclubs Seniors 2025 (divisions DN1 à DN4) et aux équipes 
des Yvelines qualifiées pour les Championnats de Prénationale Ile de France Seniors 2025. 
 
Deux épreuves homologuées sont organisées : l'une pour les équipes dames, l'autre pour les 
équipes messieurs, toutes deux par élimination directe. 
Elles sont régies: 

 par les dispositions du Titre Troisième « Compétitions par équipes » des Règlements 
Sportifs 2025 de la FFT (avec l’exception suivante : tous les joueurs du club peuvent 
participer s’ils sont régulièrement qualifiés au plus tard la veille de la rencontre), 

 complétées par les dispositions spécifiques décrites au chapitre II du présent règlement. 
 

II - DISPOSITIONS  SPECIFIQUES 

 
Article 1 - Participation des équipes 

 
Toutes les équipes dames et messieurs qui disputent les Championnats de France Interclubs 
Seniors 2025 (DN1 à DN 4) ou les Championnats de Prénationale Ile de France Seniors 
2025 sont automatiquement qualifiées pour le Trophée des Clubs Champions. 
La liste des équipes qui participeront au Trophée 2025 est donnée à l’article 2-3 ci-après. 
 
Article 2 - Tableaux 

 
2-1 - Classement des équipes 

 
Les équipes sont classées par ordre décroissant en fonction de la division du championnat 
dans laquelle elles évolueront cette année, d’abord celles qui disputeront le championnat 
de France, ensuite celles qui disputeront le championnat de Prénationale.. 
A l'intérieur d'une même division, les équipes sont classées dans l'ordre suivant : 

 d'abord celles qui descendent de la division supérieure, 
 ensuite celles qui se maintiennent dans la division, 
 enfin celles qui montent de la division inférieure, 

à l’issue des championnats 2024. 
 
Dans chacun des trois groupes précédents, les équipes sont classées en fonction de leur 
résultat en Championnat 2024. 
 

2-2 - Constitution des tableaux 

 
Chaque tableau est constitué comme un tableau final à entrées échelonnées. 
Ces tableaux sont établis conjointement par la Commission Seniors et la Commission 
Arbitrage. 
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2-3 – Liste des équipes participantes 
 

 N°   Equipes Dames Division 

1 TC Chatou 1 DN 1 

2 AS Mantaise DN 3 

3 TC des Loges St Germain DN 3 

4 TC Croissy sur Seine Prénat 
5 TC du Grand Versailles Prénat 

 

N° Equipes Messieurs Division 

1 TC Plaisir 1 DN 1 

2 TC des Loges St Germain DN 2 

3 TC Chatou DN 2 

4 US Vésinet DN 3 

5 TC Chevreuse DN 3 

6 TC Le Chesnay Trianon DN 4 

7 ASM Chambourcy DN 4 

8 US Marly le Roi DN 4 

9 TC Bailly Noisy le Roi Prénat 
10 TC St Germain Sud Prénat 
11 TS Maisons Laffitte Prénat 
12 La Clairière Rambouillet TC Prénat 
13 AS Minorange Prénat 

 

 
Article 3 – Rencontres / Calendrier 
 
Toutes les rencontres sont disputées comme les rencontres des Championnats de France 
Interclubs Seniors Masculins et Féminins Divisions Nationale 1 à Nationale 4. Elles 
comportent 4 simples et 2 doubles. 
 
3-1 – Phase préliminaire (Messieurs uniquement) 

Les rencontres de la phase préliminaire seront disputées dans les clubs, les dimanches 
23 mars, 30 mars et 6 avril 2025 à 9 heures. 
 
La Commission Arbitrage désignera un juge-arbitre pour chaque rencontre. 
Le club visité est responsable de l’arbitrage des parties. 
 

3-2 – Phase finale (Dames et Messieurs) 
La phase finale aura lieu sur les courts couverts du Comité des Yvelines : 

 samedi 19 avril 2025 à partir de 9 heures (1/4 finales Dames et Messieurs), 
 dimanche 20 avril 2025 à partir de 9 heures (1/2 finales Dames et Messieurs), 
 lundi 21 avril 2025 à 10 heures (finales Dames et Messieurs), 

 
Le juge-arbitrage et l’arbitrage seront assurés par des officiels désignés par la 
Commission Arbitrage. 

 
__________________________________ 


